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Brochure n° 3008

Convention collective nationale

IDCC : 733. – DÉTAILLANTS EN CHAUSSURES

AVENANT N° 70 DU 11 OCTOBRE 2010
PORTANT MODIFICATION DE L’ARTICLE 25 « MALADIE »

NOR : ASET1151022M
IDCC : 733

Entre :

La FDCF,

D’une part, et 

La FNECS CFE-CGC ;

La CSFV CFTC ;

La FS CFDT ;

La FEC FO ;

La CGT,

D’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Article 1er

Le 7e paragraphe de l’article 25 du titre XV « Maladie » des dispositions générales de la conven-
tion collective des détaillants de chaussures est modifié comme suit :

« Le montant et la durée de versement de cette indemnité complémentaire sont définis comme suit :

Indemnisation de la maladie :
– après 1 an de présence dans l’entreprise : 1 mois à 90 % du salaire moyen défini ci-dessus et 

1 mois à 66 % de ce même salaire ;
– après 3 ans de présence : 2 mois à 90 % ;
– après 5 ans de présence : 2 mois à 100 % ;
– après 8 ans de présence : 2 mois à 100 % et 1 mois à 66 % ;
– après 10 ans de présence : 2 mois à 100 % et 1 mois à 75 % ;
– après 13 ans de présence : 2 mois à 100 %, 1 mois à 75 % et un 1 demi-mois à 66 % ;
– après15 ans de présence : 3 mois à 100 % et 1 demi-mois à 66 % ;
– après 18 ans de présence : 3 mois à 100 % et 1 mois à 66 % ;
– après 23 ans de présence : 3 mois à 100 % et 2 mois à 66 % ;
– après 28 ans de présence : 3 mois à 100 % et 2 mois et demi à 66 % ;
– après 33 ans de présence : 3 mois à 100 % et 3 mois à 66 %. »
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Article 2

Le présent avenant sera déposé par les parties auprès du ministère compétent en vue d’obtenir son 
extension.

Fait à Paris, le 11 octobre 2010.

(Suivent les signatures.)


